
D É B O U C H É E S

P R O F E S S I O N N E L S
P R I S E  E N  C O M P T E  D E S

P R É - A C Q U I S

S P É C I F I C I T É S  D U  M E T I E R

Un Centre de Formation au

service de son territoire

CFPPA-CFA DU MORVAN

CFPPA-CFA du Morvan 
18 rue Pierre Mendès France – 58120 CHATEAU-CHINON

Tél : 03.86.79.49.30 - Mail : cfppa.chateau-chinon@educagri.fr 
Site : www.morvanformations.com

              Le personnel est sensibilisé à la nécessité d'adapter son accueil aux différentes personnes 
en situation de handicap, et vous informe de l'accessibilité du bâtiment et des services. 
Référent handicap : Natalie Preney contact : 03.86.79.49.30

Vous avez une question, une envie ou un projet de formation en agriculture,
en animation, en insertion, services à la personne 

Contactez-nous !
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Notre siteCarte
RETROUVEZ NOS TAUX SUR NOTRE SITE INTERNET !

AINSI QUE LE RÈGLEMENT INTERIEUR.

La formation étant modularisée, il est
possible de valider indépendamment
un ou plusieurs blocs de compétences

C O N T A C T

V A L I D A T I O N  D E S  B L O C S

D E  C O M P É T E N C E S

CFPPA-CFA du Morvan 
Régis Perruchot, coordinateur
regis.perruchot@educagri.fr
Karine Noacco, administrative
karine.noacco@educagri.fr

Centre constitutif de l’Établissement Public d'Enseignement et de Formation Professionnelle Agricole 
du Morvan
Siret 19580101400034 – NACE 8559A – Déclaration d'enregistrement n° 2658P000258
Établissement certifié Qualité AFNOR Qualiopi 
pour les activités de formation, actions permettant de faire valider les acquis de l’expérience (VAE)
 et l'apprentissage
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Parcours individualisé avec Validation
des Acquis Académiques selon diplôme
antérieur.

Travail physique en extérieur et en
autonomie. 
Utilisation de matériel professionnel
spécifique.

Vous trouverez toutes les informations
sur le lien ci-joint :
https://www.francecompetences.fr/rech
erche/rncp/38093/

Installation en tant qu’agriculteur(rice) 
Salarié(e)  hautement qualifié(e)
d’entreprise agricole, BTSA. Brevet Professionnel Responsable Entreprise 

Agricole

BPREA en Agrobiologie

 (Niveau 4 délivré par le Ministère de l’Agriculture)
C ode ROME :A1416 - A1407 -A1409 -A1410 -A1411 K1802 RNCP38093 (1 janvier 2024)

https://www.morvanformations.com/engagement-handicap/
https://www.morvanformations.com/formation-adulte-cfppa/
https://www.ikea.com/fr/fr/customer-service/contact-us/
https://www.morvanformations.com/formation-adulte-cfppa/
https://www.morvanformations.com/nos-taux/
https://www.morvanformations.com/wp-content/uploads/2024/01/DOC_FORM1_RI_v1-1.pdf
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C O M P É T E N C E S  V I S É E SC O M P É T E N C E S  V I S É E S   

C O N T E N U S  P É D A G O G I Q U E S
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F O R M A T I O N

F I N A N C E M E N T

Acquérir les connaissances et les compétences nécessaires pour conduire son projet
d’installation en agriculture biologique.

Modules transversaux :
Commercialisation et communication en Agriculture Biologique

Étude de marché - Vente directe en circuits courts -
Transformation - Validation HACCP

Le sol et ses dynamiques
Rotations - Fertilité du sol - Introduction au infra-structures agro-écologiques -
Fondamentaux bio-chimiques

Connaissances des plantes
Plantes bio indicatrices - Utilisation
Phytothérapies

Conduite de productions animales et végétales
Pratiques sanitaires alternatives
Autonomie du système

Fonctionnement et gestion d’une ferme en AB - Conduite son projet d’installation
Se constituer un réseau
Garantir la résilience de son système

Mais aussi
Conduite un atelier secondaire de lombricompost
Être autonome dans la fabrications de ses amendements fermiers

Modules individualisés :
2 UCARES de 70 heures permettant d’acquérir des capacités professionnelles
supplémentaires ou relatives à un savoir-faire particulier 
Réalisation dans le Centre de Formation du stagiaire ou dans un Centre de Formation
partenaire (avec convention préalable)
Exemple : Module « Transformer les produits de la viande » si le projet personnel est de
s’installer en créant un atelier de diversification à la ferme

Tous publics.
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Recrutement prévu en mars 
Démarrage prévu en septembre / octobre 

Entretien sélectif de motivation et de
positionnement et dossier de
candidature.

Être titulaire  d’un diplôme de niveau 3
(CAP, BEP).

P R E - R E Q U I S

Être capable de : 
se situer en tant que professionnel et s’adapter aux enjeux professionnels
particuliers
 piloter le système de production
 conduire le processus de production dans l’agroécosystème
assurer la gestion technico-économique, financière et administrative de l’entreprise
 valoriser les produits ou services de l’entreprise

Consulter le référentiel sur : https://chlorofil.fr/fileadmin/user_upload/02-
diplomes/referentiels/secondaire/bp/rea/bp-rea-refAvril-2017.pdf
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1 200 heures.

En présentiel ou à distance (FOAD) avec
une alternance centre de formation /
entreprise.

Le stagiaire reçoit une formation
générale, technique et pratique avec
délivrance du diplôme sous forme
d’unités capitalisables dont la validation
peut être totale ou partielle. 
Si validation partielle, possibilité de
valider les UC suivantes pendant 5 ans. 
Les évaluations ont lieu tout au long de
la formation, il s’agit d’épreuve sous la
forme de mises en situations
professionnelles avec entretien
d’explicitation.

18 semaines de regroupement en centre et
12 semaines de mise en situation
professionnelle et 8 semaines de stage en
entreprise.

Pour les demandeurs d'emploi soit 
14 922.40 €.
Pour les salariés 13 800 €
Aucun frais pédagogiques.

Éligible au CPF.
Prise en charge par le Conseil
Régional de Bourgogne Franche
Comté pour les demandeurs
d'emploi.
Prise en charge possible OPCO pour
les salariés.


